
Convention définitive des Inuvialuit 

Le 5 juin 1984, la Convention définitive des 
Inuvialuit a été signée par le premier ministre 
et le ministre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien, le ministre des Droits autochtones et du 
Développement constitutionnel des Territoires du 
Nord-Ouest, le chef du gouvernement du Yukon et 

les représentants des Inuvialuit. Il s’agissait de la 
première entente de règlement d’une revendication 
territoriale globale signée au nord du 60e parallèle, 
et ce n’était que la deuxième entente de ce type 
dans tout le Canada.
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Pour plus d’information :
Pour en savoir plus sur la négociation des revendications territoriales 
et de l’autonomie gouvernementale dans les T.N.-O., consultez le site 
Web à l’adresse www.ainc-inac.gc.ca/nt/pt

Pour de plus amples renseignements sur les politiques, les programmes 
et les services d’AINC en général, visitez le site Web du ministère, à 
l’adresse www.ainc-inac.gc.ca

Ou communiquez avec nous à l’adresse suivante :
Communications, commercialisation et consultation
Affaires indiennes et du Nord Canada, Région des T.N.-O.
C.P. 1500, Yellowknife, T.N.-O. X1A 2R3
Téléphone : 867-669-2576 Télécopieur : 867-669-2715

Points saillants de la Convention
Terres appartenant aux Inuvialuit
Les Inuvialuit possèdent un territoire de 90 650 kilomètres 
carrés dans les Territoires du Nord-Ouest, y compris les 
droits souterrains (droits miniers) dans un secteur de 12 950 
kilomètres carrés. 

Avantages économiques 
Les Inuvialuit ont eu droit à un montant non imposable 
de 152 millions de dollars (1984), qui a été payé sur une 
période de 13 ans, ainsi qu’au versement à titre exceptionnel 
de 10 millions de dollars dans un fonds de développement 
économique et de 7,5 millions de dollars dans un fonds de 
développement social.

Gestion des terres et de l’environnement
Les Inuvialuit interviennent dans la gestion de la faune et 
de l’environnement en participant aux travaux de divers 
offices et conseils compétents, en particulier le Secrétariat 
mixte des Inuvialuit, le Bureau d’examen des répercussions 
environnementales, le Comité d’étude des répercussions 
environnementales, le Conseil consultatif de la gestion de la 
faune, le Comité mixte de gestion de la pêche et le Conseil 
consultatif de la recherche.

Chasse et pêche
Les Inuvialuit conservent le droit exclusif de mener des 
activités d’exploitation faunique commerciales dans certains 
secteurs de la zone visée par le règlement ainsi que des 
droits préférentiels dans l’ensemble de la zone visée par le 
règlement.

Avantages pour les autres habitants du Nord
L’Entente précise à qui appartiennent les terres et les 
ressources dans la région visée par le règlement des Inuvialuit 
et qui a le droit de les exploiter. La certitude favorise le 
développement économique dans la région. Les Inuvialuit 
seront en mesure d’utiliser leurs ressources, y compris l’argent, 
pour stimuler la croissance économique régionale.

Questions en cours de négociation
Une entente de principe sur l’autonomie gouvernementale 
a été signée en avril 2003 par le gouvernement du Canada, 
le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, la Société 
régionale Inuvialuit et le conseil tribal des Gwich’in. 
Cependant, à l’hiver 2006, les Gwich’in ont décidé de 
poursuivre les négociation indépendamment des Inuvialuit. 
Les Inuvialuit se fondent actuellement sur l’entente de principe 
pour préparer un accord définitif. Le Canada, le gouvernement 
des Territoires du Nord-Ouest et les Inuvialuit réalisent 
des progrès réguliers dans le cadre des négociations sur 
l’autonomie gouvernementale.
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